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
    Désignation de l'entreprise

Exercice N clos le

Formulaire déposé au titre de l'IR 018   

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N Ventes de marchandises *   

{
209 210

Biens 215 214

Services * 217 218

222

Production immobilisée *                                                                  224

Subventions d'exploitations reçues 226

Autres produits 230

232

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Achats de marchandises * (y compris droits de douane) 234

Variation de stocks (marchandises) * 236

Achats de matières premières et autres approvisionnements * (y compris droits de douane) 238

Variation de stock (matières premières et approvisionnements) * 240

242

243 ) 244

Rémunérations du personnel * 250

Charges sociales (cf. renvoi 380) 252

Dotations aux amortissements * 254

Dotations aux provisions 256

dont provisions fiscales pour implantations commerciales à l'étranger * 259

}
262

dont cotisations versées aux organisations syndicales et professionnelles 260

Total des charges d'exploitation (II) 264

270

Produits financiers (III) 280 Charges financières (V) 294

Produits exceptionnels (IV) 290

347

}
300

348

306

310

Reporter le bénéfice comptable col. 1, le déficit comptable col. 2 312 314

Rémunérations et avantages personnels non déductibles * 316

Amortissements excédentaires (art. 39-4 du CGI) et autres amortissements non déductibles 318

Provisions non déductibles * 322

Impôts et taxes non déductibles * (cf. page 7 de la notice n° 2033-NOT-SD) 324

247 248 330

( 249 ) 251

998

999

Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 997

986 987 342

981 989

127 138

991 990

345 Investissements outre-mer 344

BUD (44 sexdecies) 992 993

D
o

n
t 

d
iv

e
rs

Créance due au titre du report en arrière du déficit 346 350

655

643

645

647

648

Déduction exceptionnelle simulateur de conduite 641

352 354

D
é

fic
its Déficit de l'exercice reporté en arrière * 356

360

370 372

COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L'EXERCICE (en liste)     DGFiP N° 2033-B-SD 2020

Formulaire obligatoire (article 302 septies A bis du 
Code général des impôts)

Néant  *

A – RÉSULTAT COMPTABLE

dont export et livraisons 
intracommunautairesProduction vendue                                {

Production stockée *           ( Variation du stock en produits intermédiaires, produits finis et en cours de production )

                                                                                                                            Total des produits d'exploitation hors TVA (I)

Autres charges externes * :                                             (dont crédit-bail : - mobilier : ………………. - immobilier : ………………..     )
Impôts, taxes et versements assimilés                                                                      (dont taxe professionnelle, CFE et CVAE *

Autres charges   {

1 – RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I – II)

Charges exceptionnelles         (VI)   {
dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 
217 octies)

dont amortissements exceptionnels de 25 % des constructions 
nouvelles (art. 39 quinquies D)

Impôt sur les bénéfices * (VII)

2 – BÉNÉFICES OU PERTES : Produits (I + III + IV) – Charges (II + V + VI + VII)

B – RÉSULTAT FISCAL

R
É

IN
T

É
G

R
A

T
IO

N
S

Divers* dont intérêts excédentaires 
des cptes-cts d'associés

Ecarts de valeurs liquidatives sur 
OPCVM*

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre d'un crédit-
bail immobilier et de levée d'option

Part de loyers dispensée de 
réintégration (art. 239 sexies D)

Charges afférentes à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport 
maritime
Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de 
transport maritime

D
É

D
U

C
T

IO
N

S

Entreprises nouvelles (44 sexies) ZFU – TE (44 octies et octies A)

Reprise d'entreprises en 
difficulté (44 septies)

JEI (44 sexies A)

ZRD (44 terdecies) ZRR (44 quindecies)

Bassins d'emploi à redynamiser 
(44 duodecies)

Pôles de compétitivité hors 
CICE (44 undecies)

ZFANG (44 quaterdecies)

Zone de développement  prioritaire 
(44 septdecies)

Déduction exceptionnelle (art. 39 decies)

Déduction exceptionnelle (art. 39 decies A)

Déduction exceptionnelle (art. 39 decies B)

Déduction exceptionnelle (art. 39 decies C)

Déduction exceptionnelle (art. 39 decies D)

RÉSULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DÉFICITS ANTÉRIEURS         Bénéfice col.1 / Déficit col.2

Déficits antérieurs reportables *……………………………………..………              dont imputés sur le résultat :

RÉSULTAT FISCAL APRÈS IMPUTATION DES DÉFICITS                              Bénéfice col.1 / Déficit col.2

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2033-NOT-SD
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Soldes Intermédiaires de Gestion

Variations
Montants % Montants % Montants %

Ventes de marchandises

Transfertsdechargesd’exploitationaffectésàla
margecommerciale

Coût d'achat desmarchandisesvendues
Marge commerciale

Production vendue

Productionstockée

Production immobilisée

Déstockagedeproduction
Production de l'exercice

Transfertsdechargesd’exploitationaffectésàla
valeur ajoutée

Consommation de l'exercice en provenance de tiers

Valeur ajoutée

Subventions d'exploitation
Transferts de charges d’exploitation affectés à

l’E.B.E.

Impôts, taxes et versementsassimilés

Charges depersonnel
Excédent brut d'exploitation/

Insuffisance brute d'exploitation

Reprisessur chargesd’exploitationet transfertsde
charges

Autres produits

Dotations aux amortissements et aux provisions

Autrescharges
Résultat d'exploitation

Quote- part de résultat sur opérations faites en
commun

Produits financiers

Charges financières

Résultat courant avant impôts

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices

Résultat de l'exercice

Produits des cessions d’éléments d’actif

Valeur comptabledesélémentsd’actif cédés
Résultat net sur cession

Rubriques

Ventes de marchandises + Production
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SASU 11 MEDIAS

30/09/2020

48 940 100.00

15 000 30.65

63 940 130.65

28 298 57.82

72.83

35 643 72.83

178 0.36

35 464 72.46

28 0.06

72.41

0.00

0.00

5 991 12.24

29 446 60.17

48 940

15 000

63 940

28 298

35 643

35 643

178

35 464

28

35 437

5 991

29 446

48 940 100.00 48 940

35 643

35 437



Tableau de financement

Rubriques Variations

Ressources

Résultat net comptableavant rémunération de l’exploitant

+ Dotations aux amortissements et provisions
- Reprises sur charges calculées
- Quote-part subvention d’investissement virée au résultat
+ ou–Résultat sur cessiond’actifs immobilisés

Capacité d’autofinancement

- Retraits de l’exploitant

Capacité d’autofinancement net

+ Réduction rattachée des participations

+ Cession d’éléments d’actif immobilisés (- T.V.A. reversée)

+ Réductiondes immobilisations financières

+Augmentation ducapital ou apports de l’exploitant

+ Augmentation des dettes financières

+ Subventions d’investissement reçues

Total des ressources

Emplois

Acquisitions d’immobilisations incorporelles

Acquisitions d’immobilisations corporelles

Acquisitions d’immobilisations financières

Total des investissements

Prélèvements sur capital - Dividendes

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Réductions decapital

Remboursement dettes financières

Total des emplois
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Origine de la variation de trésorerie

RUBRIQUES Variation

Actif circulant

Stockset produits encours (Montant brut)

Clients et comptes rattachés (Montant brut)

Autres créances (Montant brut)

Dettes(horsempruntset concours bancaires)

Fournisseurs

Fournisseurs d’immobilisation

Autres dettes (1)

Besoin en fondsde roulement

Fondsde roulement

Trésorerie
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Capacité d'autofinancement

Rubriques Variations

Excédent brut d’exploitation

+ Transfert decharges d'exploitation

+ Autres produits d'exploitation
- Autres charges d'exploitation
+ Quote part de résultat sur opérations en commun
+ Produits financiers
- Charges financières
+ Produits exceptionnels
- Charges exceptionnelles
- Participation des salariés

- Impôts sur lesbénéfices
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« 11 MEDIAS" 
( SAS au capital de 1 000 € ) 

Siège social : 9, rue Lauriston. -  75016 PARIS 
siret : 878 954 940 000 10    Naf : 6391 Z 

RCS  PARIS 
_______________________________________________________________________________________________ 

PROCÈS VERBAL de L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
ANNUELLE  du 29 Mars 2021 
________________________________ 

L’an 2021 
Le 29 mars, à dix heures , 

Les associés de la société 11 MÉDIAS, se sont réunis au siège social en assemblée générale 
ordinaire, sur convocation faire par la présidence  

Est présente ou représentée : 

L'assemblée est présidée par Ambre BARTOK, présidente. La présidente constate que les associés 
présents, possèdent ensemble la majorité des actions, et qu’en conséquence, l’assemblée est habilitée à 
prendre toutes décisions ordinaires conformément aux dispositions des statuts. 

La présidente met à la disposition des associés : 
 - Le rapport de gestion sur les opérations de l'exercice clos le 30 septembre 2020. 
 - L’inventaire, le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l'exercice écoulé. 
 - La liste des résolutions proposées à l'ordre du jour. 

La présidente déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés non-gérants 
plus de quinze jours avant la date de la présente réunion, et qu’ils ont eu la possibilité de poser, pendant ce 
même délai, toutes questions à la présidence, ce dont l'assemblée lui donne acte. 

Elle rappelle que l’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

- Approbation du rapport de gestion sur la situation et l'activité de la société 
durant l’exercice clos le 30 septembre 2020. 
- Examen et approbation des comptes, quitus à la présidence. 
- Affectation des résultats. 
- Appointements de la présidence. 
- Conventions réglementées. 

Capital Parts % Numérotation Signature

Ambre Bartok 1 000 € 1 000 100 % de 1 à 1 000

TOTAL 1 000 € 1 000 100 %
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Puis lecture est donnée du rapport de gestion. Personne ne demandant la parole, La présidente met 
successivement aux voix les résolutions suivantes à l’ordre du jour. 

Première résolution 
____________________ 

La collectivité des associés donne acte à la présidence de ce que les dispositions des statuts 
concernant tant la convocation de l'assemblée, que la communication des comptes annuels ont bien été 
respectées. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des associés présents. 

Deuxième résolution 
_____________________ 

La collectivité des associés, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve ledit  
rapport, ainsi que les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2020, tels qu’ils ont été présentés par la 
présidence, et qui font apparaître un résultat de 29 440,10 €. 

Elle approuve également les dépenses effectuées au cours de l’exercice écoulé ayant trait aux 
opérations visées à l’article 39-4 du code général des impôts ( Autres Dépenses Somptuaires ) pour un montant 
global de 0 € d’où il résulte la versement d’impôts à concurrence de 0 €. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des associés présents  

Troisième résolution 
_____________________ 

La collectivité des associés donne quitus entier à la présidence pour l’accomplissement de sa 
mission concernant l'exercice clos le 30 septembre 2020. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des associés présents 

Quatrième résolution 
______________________ 

L’assemblée générale décide de fixer les appointements de la présidence à                    € pour 
l’exercice 2020 / 2021. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des associés présents  

Cinquième résolution : Affectation des résultats 
_________________________________________________ 

L’assemblée générale décide de d’affecter le résultat de 29 440,10 € de la manière suivante : 
 - Doter la réserve légale pour 100 €. 
 - Doter la réserve ordinaire pour 29 000 €. 
 - Et pour le solde au report à nouveau. 
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Il a été distribué les dividendes suivants au cours des trois derniers exercices. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés présents. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à onze heures. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture a été signé par la 
présidente de séance, et visé par les associés présents à l’assemblée 

Ambre BARTOK

Capital Réserve 
Légale

Réserve 
Ordinaire Dividendes Report à 

Nouveau

Solde au 30 Septembre 2020 1 000 €

Résultat de l’exercice 29 440,10 €

Virements 100 € 29 000 € -29 100,00 €

Solde après affectation 1 000 € 100 € 29 000 € 0 € 340,10 €

2017 2018 2019

0 € 0 € 0 €
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« 11 MEDIAS" 
( SAS au capital de 1 000 € ) 

Siège social : 9, rue Lauriston. -  75016 PARIS 
siret : 878 954 940 000 10    Naf : 6391 Z 

RCS  PARIS 
_______________________________________________________________________________________________ 

RAPPORT DE GESTION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ORDINAIRE du 29 Mars 2021 
________________________________ 

Mesdames, messieurs , 

Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire, conformément à la loi et aux statuts pour 
vous présenter un rapport sur la situation de la société et l’activité de celle-ci pendant l’exercice écoulé, 
soumettre à votre approbation les comptes de cet exercice, et vous rendre compte de notre mission. 

ORDRE DU JOUR 

- Approbation du rapport de gestion sur la situation et l'activité de la société 
durant l’exercice clos le 30 septembre 2020. 
- Examen et approbation des comptes, quitus à la présidence. 
- Affectation des résultats. 
- Appointements de la présidence. 
- Conventions réglementées. 

SITUATION ET ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 
La société 11 MÉDIAS a une activité d’agence de presse et d’éditions. 

ANALYSE DE L’ÉVOLUTION DES AFFAIRES 

Pour une première année d’activité, le chiffre d’affaires est satisfaisant. 
La clientèle est fidèle. 

PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 
Le risque de perte de clientèle est faible. 
Il n’y a pas de risques administratifs ou financiers. 
Les locaux sont conformes aux normes de sécurité. 
Le matériel est récent et en bon état. 

ÉVÉNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLÔTURE 
Nous vous informons qu’aucun événement important n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 

ACTIVITÉS EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT 
Eu égard à l’article L 232-1 du code de commerce, nous vous informons que la société n’a pas 

effectué d’activité de recherche et de développement au cours de l’exercice écoulé. 
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PERSPECTIVES 
L’activité devrait se maintenir à un niveau satisfaisant. 
Nous espérons au cours des mois qui viennent consolider le chiffre d’affaires et le résultat de la 

société  

FILIALES ET PARTICIPATIONS 
Il n’y a pas de filiales. Le détail figure en annexe du bilan 

INFORMATION SUR LE CAPITAL SOCIAL 
La composition du capital social figure en annexe du bilan. Le capital est divisé  000 actions de 1 € 

chacune. 
Il n’y a pas de participations croisées 
Il n‘y a pas d’auto-contrôle 
Il n’y a pas d’achat et de cessions dans le cadre de la participation des salariés 

PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 
Vous avez pu, pendant les quinze jours avant la date de la présente réunion, prendre connaissance 

des documents qui ont été tenus à votre disposition. 
Il n’y a pas eu de changements de méthode autres que celles préconisées dans le cadre de 

l’application des normes IFRS. 

Au cours de l'exercice clos le 30 septembre 2020 : 

Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 

Le total des produits d’exploitation s'élève à 63 940 €

Le total des charges d’exploitation s'élève à 28 476 €

Faisant ressortir un résultat d’exploitation de 35 464 €

Autres charges externes 28 298 €

Impôts et taxes

Salaires

Charges sociales

Amortissements 178 €

Provisions

Total 28 476 €

Les produits financiers s’élèvent à 0 €

Les charges financières s’élèvent à 28 €

Les produits exceptionnels s'élèvent à

Les charges exceptionnelles s'élèvent à
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DÉPENSES NON DÉDUCTIBLES FISCALEMENT 
Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, je vous 

signale que les comptes de l’exercice prennent en charge les dépenses effectuées au cours de l’exercice 
écoulé ayant trait aux opérations visées à l’article 39-4 du code général des impôts ( Autres Dépenses 
Somptuaires ) pour un montant global de 0 € d'où il résulte le versement d’impôts à concurrence de 0 €. 

AFFECTATION DU RÉSULTAT 
L’impôt sur les sociétés étant de 5 991 €, le résultat net comptable de l’exercice s'élève à 29 440,10 

€ que je vous propose d’affecter de la manière suivante : 
 - Doter la réserve légale pour 100 €. 
 - Doter la réserve ordinaire pour 29 000 €. 
 - Et pour le solde au report à nouveau. 

DIVIDENDES 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du code général des impôts, nous rappelons 

qu’il a été distribué les dividendes suivants au cours des trois derniers exercices. 

MANDATAIRES SOCIAUX 

RÉMUNÉRATION DU PRÉSIDENT 
Nous proposons de fixer les appointements de la présidence à 0 € nets pour l’exercice 2020 / 2021. 

L’impôt société s’élève à 5 991 €

Le résultat élève à 29 440,10 €

Capital Réserve 
Légale

Réserve 
Ordinaire Dividendes Report à 

Nouveau

Solde au 30 Septembre 2020 1 000 €

Résultat de l’exercice 29 440,10 €

Virements 100 € 29 000 € -29 100,00 €

Solde après affectation 1 000 € 100 € 29 000 € 0 € 340,10 €

2017 2018 2019

0 € 0 € 0 €

Identité Fonction dans la société Autres fonctions Société
Ambre BARTOK président - 11 MÉDIAS
Ambre BARTOK gérant - SCI KOWI
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APPROBATION ET QUITUS AU CONSEIL 
Après avoir pris connaissance des documents qui vous ont été communiqués, et après avoir entendu 

nos explications, nous espérons que vous voudrez bien les approuver et nous donner quitus de notre 
gestion. 

La présidente 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11 MÉDIAS 
( SAS au capital de 10 000 € ) 

64, rue Paul Vaillant-Couturier - 94320 THIAIS 
siret : 537 620 429 000 10    Naf : 6920 Z 

RCS CRÉTEIL 
_______________________________________________________________________________________________ 

RAPPORT SPÉCIAL SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
à L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE du 29 Mars 2021 
_________________________________________________________________ 

Aucune nouvelle convention entrant dans le champ d’application de l'article L 227-10 du code de 
commerce n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé. 

La liste des convention en cours est la suivante : 
- Bail entre la société 11 MÉDIAS et la SCI KOWI dont Ambre BARTOK, est le principal 

actionnaire pour la location des bureaux. 

 « DÉSIGNATION 
Le Bailleur donne à location pour un usage exclusivement professionnel les locaux ci-après désignés au 

Locataire aux conditions fixées par le présent contrat de bail. 

Ambre BARTOK donne la jouissance exclusive : 
D’un bureau d’une surface de 8 M2 environ, à usage administratif et professionnel 
conformément à l’activité de cette entreprise, situé au domicile du dirigeant au 9, rue Lauriston 
à PARIS  75016 . 

ETAT DES LIEUX 
Un état des lieux loués sera réalisé de manière contradictoire lors de l’entrée en jouissance du Locataire par 

document séparé établi en autant d’exemplaires qu’il y a de parties au contrat, soit 3 exemplaires.  
Une copie de l’état des lieux sera annexée à chacun des exemplaires du présent contrat. 
Le Preneur prendra les biens loués dans l’état où ils se trouveront au moment de l’entrée en jouissance. Il ne 

pourra exiger du Bailleur aucune réfection, remise en état ou travaux quelconques, même ceux qui seraient 
nécessaires en raison notamment de la vétusté ou d’un vice caché, sauf ceux visés à l’article 606 du Code civil. Il 
fera son affaire personnelle et exclusive de tous travaux, installations, mises aux normes, quelle qu’en soit la 
nature, qui seraient imposés par les autorités administratives, la loi ou les règlements, en raison de ses activités 
présentes ou futures. Le Preneur, qui s’y oblige, s’engage en ce cas à en supporter seul toutes les conséquences à 
ne prétendre à aucun remboursement, indemnité ou avance de la part du Bailleur, étant précisé que ce dernier sera 
toujours réputé satisfaire à toutes ses obligations et notamment à celles visées par l’article 1719 du Code civil. 

OCCUPATION JOUISSANCE 
Le preneur ne pourra exercer dans les lieux loués que les activités administratives ( comptabilité - gestion - 

secrétariat ) liées à l’objet social du preneur . 

Le Preneur devra : 
- S’abstenir de tout ce qui pourrait nuire, par son fait ou le fait des gens à son service, aux autres commerces 

dans l’immeuble, à la tranquillité des autres occupants et au bon ordre de la maison. Ne faire aucun déballage et 
emballage dans les parties communes de l’immeuble. Ne laisser pénétrer aucun véhicule dans la cour de 
l’immeuble. N’exposer aux fenêtres et aux murs de l’immeuble, en dehors de la devanture, aucune enseigne, caisse 
ou pots de fleurs ni aucun objet de quelque nature qu’il soit. N’avoir aucun animal bruyant ou malpropre . Ne faire 
ou laisser faire dans les lieux loués aucune vente publique, dans quelque cas que ce soit, même après décès. Se 
conformer aux règlements établis par le Bailleur ou son mandataire pour le battage des tapis, l’enlèvement des 
ordures, la bonne tenue et la tranquillité de l’immeuble, ou au règlement de copropriété. 

- Satisfaire à toutes les charges de ville et de police dont les locataires sont ordinairement tenus. Acquitter 
exactement toutes les taxes et contributions personnelles, mobilières ou autres, à la charges des locataires, de 
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manière que le Bailleur ne puisse jamais être recherché à cet égard, pour quoi que ce soit. Faire son affaire 
personnelle de toutes autorisations administratives ou autres qui pourraient être nécessaires. 

- Donner accès dans les lieux loués sur rendez-vous, au Bailleur, à son représentant, à son architecte ou à 
ses entrepreneurs, aussi souvent qu’il sera nécessaire. Lorsqu’un congé aura été délivré dans les délais prescrits, 
ou six mois avant l’expiration du présent bail, le Bailleur aura le droit de mettre un écriteau à l’emplacement de 
son choix et le Preneur sera tenu de laisser visiter les lieux loués pendant les jours et heures ouvrables sous peine 
de dommages-intérêts. 

- Ne faire supporter aux planchers aucune surcharge et, en cas de doute, s’assurer du poids autorisé auprès 
de l’architecte de l’immeuble. 

- Ne pouvoir installer aucune machine ou moteur sans l’autorisation écrite du Bailleur. Faire supprimer sans 
délai ceux qui seraient installés après autorisation, si leur fonctionnement venait à  

motiver des réclamations justifiées des locataires ou voisins.  

- Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du Bailleur, relatives aux conditions 
énoncées ci-dessus, qu’elles qu’en aient pu être le fréquence et la durée, ne pourront en aucun cas être considérées 
comme apportant une modification ou suppression à ces conditions, ni comme génératrices d’un droit quelconque. 
Le Bailleur ou son mandataire pourra toujours y mettre fin. 

REMISE DES CLEFS 
Le Bailleur remettra au locataire 2 clefs. 

DURÉE 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 4 ans à compter du 10 Septembre 2019 pour finir le 

9 Septembre 2023. 
Toutefois, le Preneur pourra y mettre fin en prévenant le Bailleur au moins trois mois à l’avance, par acte 

extrajudiciaire ou par Lettre Recommandée avec Avis de Réception, s'il s'agit de donner congé à l'expiration d'une 
période triennale, ou pour un départ à la retraite, et uniquement par acte extrajudiciaire, s'il s'agit de donner congé 
pour le terme du bail ou en cours du bail tacitement prolongé. Le Bailleur pourra y mettre fin aux mêmes 
échéances, par acte extrajudiciaire dans les cas prévus par les dispositions des articles L. 145-18 et L. 145-21 du 
Code de commerce. 

LOYER 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de mille cinq cent-( 1 500 ) € par trimestre 

charges comprises ( eau, électricité et entretien des parties communes, taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 
taxe sur les bureaux en Ile de France ). 

Il est convenu que loyer sera payé au premier jour de chaque trimestre ( ou de chaque mois ) par la mise en 
place d’un virement automatique. 

FISCALITÉ 
La location n’est pas soumise à la TVA. 

DÉPÔT DE GARANTIE 
Un dépôt de garantie correspondant à deux échéances de loyer, soit trois mille huit cent-( 3 000) € est versé 

à la conclusion du présent bail. 
En aucun cas, cette somme n’est productive d’intérêts au profit du locataire. 
Le dépôt de garantie est restitué au locataire à l’issue du bail, au plus tard trente jours après la restitution 

des clefs. Le Bailleur peut déduire de ce dépôt les dépenses de remise en état du logement loué résultant d’un 
défaut d’entretien du fait du Locataire, ainsi que les dépenses de remplacement des meubles, objets mobiliers et 
équipements domestiques endommagés, détruits ou dissipés par le locataire. Pour attester du montant des 
dépenses, le Bailleur produit, à titre de justificatif, toute facture ou tout devis. 

RÉVISION DE LOYER & PÉRIODICITÉ 
Le loyer sera révisé automatiquement tous les ans, à la date anniversaire du présent bail, en fonction de la 

variation de l’Indice des Loyers des Activités Tertiaires ( ILAT ) publié par l’Insee. 
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L’indice retenu est celui du premier trimestre 2019 soit : 114,47 

CHARGES ET CONDITIONS 
Le Bailleur gardera à sa charge les honoraires de gestion des loyers ainsi que les impôts, taxes et redevances 

liés à la propriété du Local (CFE et CVAE). 

Le Preneur acquittera tous les impôts, contributions et taxes auxquels il est ou sera assujetti 
personnellement, et dont le Bailleur pourrait être responsable à un titre quelconque. Il devra justifier de leur 
paiement au Bailleur à toute réquisition et notamment, à l’expiration du bail, avant tout enlèvement des objets 
mobiliers, matériel et marchandises. 

Le présent bail est consenti et accepté sous les charges, clauses et conditions suivantes, indépendamment de 
celles pouvant résulter de la loi ou de l’usage, que le Preneur s’engage à respecter, sous peine des sanctions 
prévues à l’article “ Clauses Résolutoires “ sans préjudice de toutes autres indemnités et dommages-intérêts, à 
savoir : 

I Charges 
Les charges suivantes sont comprises dans le loyer : 

-  Eau 
-  Electricité & chauffage par climatisation 
-  Entretien des parties communes 
-  Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
-  Taxe sur les bureaux en Ile de France. 

Seront réclamées toutes nouvelles contributions, taxes, augmentation d’impôt légalement mises à la charge 
des locataires, lesdites charges, prestations et taxes calculées au prorata des loyers ou sur la base des répartitions 
prévues au règlement de copropriété. 

Le Preneur devra acquitter en outre directement, toutes consommations personnelles de téléphone et d’accès 
internet, etc, ainsi que tous impôts lui incombant, tels que la CET et CVAE, sans que le Bailleur en soit 
responsable…. » 

La présidente
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